
3. L'autorité requise accepte de suivre une certaine procédure en réponse à une

demande, pour autant que ladite procédure ne soit pas en contradiction avec les

dispositions juridiques et administratives de la partie requise.

4. Les renseignements visés dans le présent titre ne sont communiqués qu'aux

fonctionnaires spécifiquement désignés à cet effet par les autorités douanières de

chaque partie contractante. Les listes des fonctionnaires ainsi désignés seront

échangées conformément à l'article 19 paragraphe 3.

5. Les demandes sont établies dans une langue officielle de l'autorité requise ou dans

une langue acceptable par cette autorité.

6. Si une demande ne répond pas aux conditions de forme, l'autorité requise peut

demander qu'elle soit corrigée ou complétée. L'autorité requise peut prendre des
mesures provisoires.

ARTICLE 14

Exécution des demandes

1 Si elle ne détient pas le renseignement demandé, l'autorité requise, agissant

conformément à sa législation :

obtenir le renseignement,


